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Lucie PEKOUA, FOCUS – Média et élections

Depuis l’annonce du couplé Législatives – Municipales pour le 23 juin 2002, les médias nationaux et de l’ouest plus précisément ont pris l’événement très sérieux, c’est ainsi que dans le cadre de la journée internationale de la presse, le thème choisi et débattu à la ligue des Droits et Libertés (L.D.L.) à Bafoussam a été celui de « médias et élections ». Comment devront se comporter les médias lors des élections futures ? Sur le terrain, on note d’une part une vaste campagne d’explication des électorales et d’autre part le journaliste de l’Ouest est rappelé à plus d’objectivité et d’impartialité lors du traitement de l’information ayant trait aux élections. 

Inscrivez-vous sur les listes électorales et gagnez la première partie des élections » ou encore « inscrivez-vous sur les listes électorales, les inscriptions cessent des que le corps électoral est convoqué ». Tels sont les messages que les abonnés des kiosques à journaux et de la CRTV ont eu à consommer ces derniers jours. Ceux qui ont conçu ces messages ont bien compris que par les médias, il est aujourd’hui possible dans notre ville et dans bien d’autres au Cameroun, d’atteindre plusieurs milliers de camerounais, et pour s’en apercevoir il suffit de faire un tour vers la sous-préfecture du coin pour comprendre avec quel engouement les citoyens se massent aux fenêtres des différents services, qui pour se renseigner sur la date du retrait de sa carte, qui pour savoir les modalités d’inscription. Cette campagne d’inscription sur les listes électorales est doublée d’une autre relative à l’éclairage des électeurs et éligibles sur la connaissance des différentes lois électorales existantes en ce qui concerne les élections législative et municipale dans notre pays. 

En effet pour besoin d’ordre et de discipline, nos législateurs auraient pu consigner les multiples lois qui régissent les différentes élections au Cameroun dans un document unique qu’on pourrait appeler « code électoral ». Il n’en a jamais été ainsi, et c’est un ensemble de textes épars qui fait l’objet des lois en la matière. On peut relever comme l’a fait M. Charlie Tchikanda, secrétaire général de la Ligue des droits et Libertés lors de son exposé sur les « Considérations sur les lois électorales », 3 lois principales – la loi 91/20/ du 16 décembre 1991 fixant les élections des députés à l’Assemblée nationale ; - la loi 92/002 du 14 août 1992 fixant l’élection des Conseillers municipaux ; 

· la loi 92/10 du 17 septembre 1992 fixant les conditions d’élection et de suppléance à la présidence de la République. A ces 3 lois, il faudrait y annexer certains articles de notre constitution qui traitent du contentieux électoral. Et c’est dans tous ces ramassis que les journalistes essaient tant bien que mal  d’éclairer ces derniers jours l’opinion publique à l’Ouest sur ce qu’il faut savoir avoir avant, pendant et après l’élection, en ce qui concerne les conditions d’électorat jusqu’au contentieux électoral. Ceux qui ont l’habitude de suivre Ouest-Echos magazine, ce journal palé à la CRTV – Ouest qui couvre exclusivement la région savent aujourd’hui que Jacob Nguini était jusqu’à mercredi dernier au niveau des incompatibilités. Et ce travail d’éclairage avait été exposé par Charlie Tchikanda lors de la journée de la liberté de la presse qui, dans un travail méthodique, avait d’abord eu à présenter les constituants d’une loi électorale qui sont les conditions d’électorat, les conditions d’éligibilité et les incompatibilités, afin de se pencher ensuite sur les préliminaires des opérations électorales. Dans cette seconde partie il était question de traiter des commissions électorales, de la déclaration de candidature, et de la convocation du corps électoral. Pour suite Michel Manfouo, adjoint du suscité, dans son propos sur la convergence entre l'article 19 et la stipulation 2 21 de la déclaration universelle des Droits de l’Homme, soulignera qu’il existe une relation entre l’individu et l’état dans la mesure où l’individu est l’une des trois composantes sociologiques indispensables pour l’existence d’un état. Selon lui la presse qui se veut guide de l’opinion doit jouer un rôle particulier dans un contexte de démocratisation, par la protection des droits de l’Homme. Le prochain exposant, Michel Sibenou, journaliste à l CRTV et président de l’Union des journalistes du Cameroun antenne de l’Ouest notera que, pendant la campagne électorale qui est une période d’intenses activités médiatiques notamment par la radio, la télévision, la presse écrite, les journalistes doivent respecter les principes universelles qui sous-tendent le bon exercice de leur profession. En ce sens l’orateur a recommandé à ses confrères séminaristes, le respect des principes de l’exactitude et de vérification des faits, de l’impartialité et de l’indépendance financière, de la dignité et de la responsabilité sociale du journaliste, de la clarté dans le traitement de l’information, de la hiérarchisation en fonction de l’intérêt humain et enfin celui de fair-play entre confrères. 

Ce forum des hommes de médias à l’Ouest est saluée par plus d’un observateur et c’est à juste titre qu’un participant dira : « Lorsque le citoyen est bien informé, lorsqu’il maîtrise la loi électorale et qu’en plus de cette loi électorale, il maîtrise le programme politique des différents candidats en présence, c’est la démocratie qui en sort grandie, car l’électeur exprimera son vote en connaissance de cause ». 

Ce travail préalable ne devait pas faire perdre de vue à ces journalistes de nos différents médias, l’obligation d’objectivité et d’impartialité lors de ces élections du 23 juin prochain. Quel est l’homme des médias qui n’a pas ressenti la capacité de manipulation de la presse après le premier tour des élections en France ?  « Le danger Le Pen » a été présenté à la télévision, dans la presse écrite, dans les chansons etc. et la conséquence de tout ce tapage nous le savons touts, la France a eu un président plébiscité à 82 % des suffrages exprimés, une première dans l’histoire de la Ve  république. Et c’est ce qu’il ne faut justement pas faire lorsqu’on veut exercer ce noble métier d’éclaireur, de médiateur, d’acteur neutre, car « le rôle de la presse  comme le dit si bien Jean Baptiste Sipa dans le Messager du 8 mai, n’est pas dans la société pour donner ou retirer le pouvoir en choisissant à la place des citoyens, mais seulement pour éclairer ces derniers dans les raisons du choix. » Ce rôle louable, digne et combien anoblissant s’il était respecté n’est sûrement pas facile à jouer car, l’environnement dans lequel évolue les médias a un poids non négligeable sur les acteurs en présence. Si nous avons pris l'exemple français pour montrer qu’il est plus aisé de donner des leçons que de les appliquer soi même, et que la France ne se trouve pas à l’abri des forces occultes et lobbies invisibles qui tirent les ficelles du pouvoir politique, il est à relever pour déplorer qu’au Cameroun, en plus de ces forces invisibles, l’environnement économique dans lequel évolue nos médias aggrave cet état de choses ; et le chef Bamendjou, Sa Majesté Sokoundjou Jean Rameau pour ne pas le citer, nous rappelait bien la difficulté de cet environnement lorsqu’il disait, à la table ronde organisée pour le 7e anniversaire du journal Ouest-Echos : « je sais la difficulté dans laquelle vous les journalistes évoluez, mais je ne peux que vous demander de faire davantage d’efforts pour rester neutres, car si je veux la tête d’un tel, j’appelle un journaliste je lui donne quelque chose, et lui commande un papier pour le descendre, je suis sûr que j’aurai la tête de mon adversaire ». Ce qui veut dire qu’au Cameroun, il y a ce paramètre informel négligeable et que les hommes politiques vont exploiter lors de ces consultations à venir. « La société aura donc les journalistes qu’elle mérite à ce moment, car il n’y a pas de corrompus sans corrupteurs » dira Célestin Lingo, président de l’UJC. Au sortir donc de ces élections coup double, le procès du journaliste camerounais sera fait dans son milieu, en considération des différents acteurs en présence, et non comme le procès d’un homme isolé au désert. En attendant, objectivité et impartialité devront guider ses pas. 
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